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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 SEPTEMBRE 2011 

 

 
L’an deux mille onze, 
Le 29 septembre, 
A 19 heures, 
le conseil municipal, légalement convoqué le 21 septembre, s’est réuni en session ordinaire à 
la Mairie, 
 

Sous la Présidence de M. Claude MARTEEL, Maire : 
 
Etaient présents : M. Bernard WALLYN, Mme Christiane WALLYN Ep BERLEMONT, M. Jean-
Jacques REGNIEZ, M. Jean-Claude MARTEEL, Mme Claudine BIESBROUCK Ep VROLAND, 
Mme Mauricette DOOM Ep BERNEZET, Mme Marie-Christine BECUWE, M. Christophe 
DELANNOYE, Mme Micheline BIESBROUCK Ep NOWE, M. Bertrand VAN RECKEM, M. Yannick 
VANHEE, M. Dominique KOLARIC, M. Jean-Paul SCHOEMACKER, M. Bruno CARTON, Mme 
Catherine MEURS Ep VERLYNDE, Mme Christelle TYTECA, M. Jean-François BUNIET 
 
Avaient donné pouvoir : M. Bruno PULITO, Mlle Jenny VANTIELCKE, Mme Rosita MAES Ep 
KOPANIA, Mme Caroline VARLET Ep MARTEEL, M. Guillaume DESAEGHER, Mlle Stéphanie 
JOVER, M. Alain VANHILLE, Mme Huguette THEOBALD 
 
Absent : M. Didier MENNEVEUX 
 
Avant l’ouverture de la séance le Maire présente à l’ensemble du Conseil, Mme Valérie 
DERAVE, nouvelle directrice de la résidence Aigue Marine depuis le 1er août. Mme DERAEVE 
a une formation d’infirmière, elle travaillait auparavant au CH Dunkerque et a accédé au 
poste de directrice d’établissement par concours. 
 

M. Yannick VANHEE a été élu secrétaire. 
 

  
Le compte rendu de la dernière réunion est adopté à l’unanimité. 

 
 

TRANSFERTS DE COMPTES 
 
Afin de faire face aux obligations comptables en matière d’amortissements et d’admissions en 
non valeur ainsi que pour attribuer diverses subventions, le Maire propose les transferts de 
comptes suivants : 
 

16 section de fonctionnement – dépenses 
Chapitre 023     – 27 700 € 
Chapitre 042 compte 6812   + 15 200 € 
Chapitre 042 compte 6811   + 12 500 € 
Chapitre 012 compte 64111  - 27 000 € 
Chapitre 65 compte 6574   + 27 000 € 
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17 section d’investissement – recettes 
Chapitre 021     – 27 700 € 
Chapitre 040 compte 4818   + 15 200 € 
Chapitre 040 compte 28188  + 12 500 € 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’appliquer cette  

proposition. 
  

MODIFICATION DES TARIFS 
 
 
 Le Maire propose à l'Assemblée, compte tenu du taux d’inflation, de  revaloriser 
d’environ 2 % les tarifs pour 2012, sauf cas particuliers, soit : 

 
1) CANTINE :                            
   

Elémentaire  

 

QUOTIENT TARIF BRAY-DUNOIS TARIF EXTERIEURS 

0 – 200 € 1,99 € 2,98 € 

200 – 400 € 2,24 € 3,36 € 

400 – 600 € 2,49 € 3,74 € 

600 – 800 € 2,66 € 3,99 € 

800- 1 000 € 2,84 € 4,26 € 

> 1 000 € 3,00 € 4,50 € 

 

Maternelle  (correspondant à 80 % du tarif appliqué aux classes 

élémentaires) 

 

 

QUOTIENT TARIF BRAY-DUNOIS TARIF EXTERIEURS 

0 – 200 € 1,59 € 2,39 € 

200 – 400 € 1,79 € 2,69 € 

400 – 600 € 1,99 € 2,98 € 

600 – 800 € 2,12 € 3,18 € 

800- 1 000 € 2,26 € 3,40 € 

> 1 000 € 2,40 € 3,60 € 

 

Il sera demandé aux parents de montrer leur dernière fiche d’imposition et une 

attestation de la C.A.F. précisant leurs prestations familiales. Faute de ces éléments 

le tarif le plus élevé sera appliqué. 
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Le tarif extérieur correspond au tarif bray-dunois multiplié par 1,5. 
Pour les adultes, le tarif est fixé à 4,90 € et 4,00 € pour les fonctionnaires ayant un 
indice brut inférieur à 333. 
 
Les tarifs sont majorés d’environ 15 % lorsque les parents ne paient pas à temps 
leurs factures. 
 

Tarifs applicables en cas de paiement après la date  limite indiquée sur la 

facture  

 

Elémentaire  

 

QUOTIENT TARIF BRAY-DUNOIS TARIF EXTERIEURS 

0 – 200 € 2,29 € 3,43 € 

200 – 400 € 2,58 € 3,86 € 

400 – 600 € 2,86 € 4,30 € 

600 – 800 € 3,06 € 4,59 € 

800- 1 000 € 3,27 € 4,90 € 

> 1 000 € 3,45 € 5,18 € 

 

Maternelle  (correspondant à 80 % du tarif appliqué aux classes 

élémentaires) 

 

QUOTIENT TARIF BRAY-DUNOIS TARIF EXTERIEURS 

0 – 200 € 1,83 € 2,75 € 

200 – 400 € 2,06 € 3,09 € 

400 – 600 € 2,29 € 3,43 € 

600 – 800 € 2,44 € 3,66 € 

800- 1 000 € 2,60 € 3,91 € 

> 1 000 € 2,76 € 4,14 € 

 

Il sera demandé aux parents de montrer leur dernière fiche d’imposition et une 

attestation de la C.A.F. précisant leurs prestations familiales. Faute de ces éléments 

le tarif le plus élevé sera appliqué. 

Le tarif extérieur correspond au tarif bray-dunois multiplié par 1,5. 
Pour les adultes payant après la date limite indiquée sur la facture et pour les 
fonctionnaires ayant un indice brut inférieur à 333 : 5,65 € et 4,49 €. 
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2) REPAS OU VOYAGE DES ANCIENS  : 

 
Personne non domiciliée à Bray-Dunes et vivant maritalement avec un (ou une) 
Bray-Dunois (e), et souhaitant participer au repas ou au voyage des anciens :      
51,00 €. 
Cette recette dépendra de la régie prestations périscolaires et sera encaissée par le 
régisseur de cette régie. 

 

3) PISCINE : 

 

* Droit d'entrée : 

 
 - adulte, le ticket         2,30 € 
 - adulte titulaire carte EOLE       1,75 € 
 - enfant, le ticket (3 à 15 ans inclus)       1,40 € 
 - enfant titulaire carte EOLE       1,00 € 
 - abonnement adulte, carte de 10 entrées           20,40 € 
 - abonnement enfant, carte de 10 entrées   12,20 € 

- scolaires, accompagnés en groupe 
  des écoles maternelles et élémentaires     1,35 € 
  des collèges           1,82 € 

 - participants aux cours d'aquagym      1,00 € 
           - location des accessoires          0,40 € 

- association ou écoles non bray-dunoises : 
  mise à disposition d’un MNS         30,30 €/heure 
                                soit 20,20 €/40 mn 

 * Leçons de natation : 
 - 1 leçon particulière        3,95 € 

1 Location pour stage :  
 - bassin        88,50 €/heure 
 

4) ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT  : 
 

Les enfants du centre de loisirs sans hébergement maternel pourront être inscrits par semaines 
entières, soit pour les matins, soit pour les après-midi. Ils pourront aller ou non à la cantine 
(par semaines entières) toutefois une fois par semaine (le jour de sortie) le repas sera 
obligatoire (assuré par le restaurant scolaire) 

 

Les parents inscrivant leurs enfants par demi-journées doivent préciser s’il s’agit du matin ou 
de l’après-midi. Ce choix couvre une semaine complète sans changement possible 
(impossibilité d’aller au centre pour une journée complète si inscription pour une demi-
journée, impossibilité d’aller au centre l’après-midi si inscription pour le matin, et vice-versa). 
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Tarif des enfants habitant bray-dunes :  

 
Quotient familial Repas 

 Elémentaire Maternelle 
  

De 0 à 200 € 1,99 € 1,59 € 10,21 € 7,68 € 
De plus de 200 à 400 € 2,24 € 1,79 € 10,77 € 8,10 € 
De plus de 400 à 600 € 2,49 € 1,99 € 11,33 € 8,52 € 
De plus de 600 à 800 € 2,66 € 2,12 € 12,14 € 9,13 € 
De plus de 800 à 1 000 € 2,84 € 2,26 € 12,92 € 9,71 € 
Plus de 1 000 € 3,00 € 2,40 € 13,72 € 10,32 € 
 
 Lorsque plusieurs enfants d’une même famille habitant Bray-Dunes fréquenteront le 
C.L.S.H, la réduction suivante sera appliquée : 
 

- 2 enfants : - 10 % 
- 3 enfants : - 15 % 
- 4 enfants : - 20 % 
- Plus de 4 enfants : - 25 % 
 

Tarif des enfants n’habitant pas bray-dunes : 
 

Quotient familial Repas 
 Elémentaire Maternelle 

  

De 0 à 200 € 2,98 € 2,39 € 15,32€ 11,52 € 
De plus de 200 à 400 € 3,36 € 2,69 € 16,15 € 12,14 € 
De plus de 400 à 600 € 3,74 € 2,98 € 17,00 € 12,78 € 
De plus de 600 à 800 € 3,99 € 3,18 € 18,20 € 13,68 € 
De plus de 800 à 1 000 € 4,26 € 3,40 € 19,38 € 14,57 € 
Plus de 1 000 € 4,50 € 3,60 € 20,58 € 15,47 € 
 
Il sera demandé aux parents de montrer leur dernière fiche d’imposition et une 
attestation de la C.A.F. précisant leurs prestations familiales. Faute de ces éléments 
le tarif le plus élevé sera appliqué. 
 
Les enfants qui sont inscrits à la cantine, le sont par semaines entières. 
   

Le prix du repas supplémentaire est fixé en fonction du quotient familial (voir tarif cantine) 

 

5) PHOTOCOPIES : 

 

 - la photocopie            0,25 € 

 - le recto-verso ou l'agrandissement  (format A3)    0,50 € 

 - la photocopie couleur        1      € 

 - le recto-verso ou l’agrandissement couleur (format A3)         2     € 
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6) MEDIATHEQUE :       
                                                                         

- Abonnement tous supports        5,95 € 

 - Amende                     7,15 € 

- Remplacement d’un D.V.D.      33,80 € 

- Remplacement d’une carte perdue           1,00 € 

- Impression et photocopie noir et blanc A4        0,15 €      

   des documents de la médiathèque 

 - Impression et photocopie couleur ou A3 ou recto-verso               0,30 € 

  des documents de la médiathèque 

 - Connexion internet 1 heure                  1,00 € 
 - Connexion internet ½ heure          0,50 €  

 

 

7) ECOLES MUNICIPALES  : 

 
      - Ecole de couture - Ecole de Tricot      14,35 €       

      - Le tarif est doublé pour les personnes n’habitant pas Bray-Dunes.  

 

8) SALLE DES FETES "DANY BOON"  

 

 BRAY-DUNOIS EXTERIEURS 

Cuisines 153,75 € 207 € 

Hall 256,25 € 414 € 

Hall + ½ de la salle 410 € 1035 € 

Hall + salle entière 615 € 1656,50 € 

Salle en configuration 

spectacle 

2562,50 € 

 
Réservation : 1/3 du montant de la location (non remboursé en cas d’annulation 
moins de deux mois avant la date de la location). 
Chèque de caution de 1 000 € 
Clefs rendues en retard : 30 €/jour à concurrence de 2 fois le montant de la location. 
 
Les tarifs sont minorés de 20 %, les lundis, mardis, mercredis et jeudis non fériés. 
 
Ils comprennent la mise à disposition de la vaisselle et du mobilier, le chauffage ou la 
ventilation, le nettoyage de la salle et la présence d’une personne habilitée pour la 
défense incendie pendant 8 heures, au-delà : 40,80 €/heure. 
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La salle devra être rendue balayée, la vaisselle et le mobilier seront rendus propres 
et rangés. 
La salle n'est pas louée aux familles le jour des communions solennelles à Bray-
Dunes. Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi : rabais de 20 % € (sauf veilles de fêtes et jours 
fériés). 

Toute personne physique ou morale doit engager, sauf dispense par la Municipalité, 

un service d'ordre professionnel pour tout concert ou manifestation dansante dont 

l'entrée est payante ou non. La facture relative à ce service d'ordre devra être 

présentée avant la location.  
 
La salle n’accueillera pas de bals de carnaval organisés par des associations non 
bray-dunoises et les associations bray-dunoises devront avoir leur siège à Bray-
Dunes. 
 
Pour pouvoir bénéficier du tarif « bray-dunois », les personnes devront justifier de 
leur résidence par la fourniture d’un justificatif de domicile : la taxe d’habitation ou 
taxe foncière.  

TARIFS CASSE : 

Par ailleurs, lorsque la salle des fêtes est louée, les occupants doivent rendre la 

totalité de la vaisselle prêtée. Si la vaisselle est cassée, elle ne sera pas remplacée 

par le locataire mais payée par celui-ci, selon le tarif suivant : 

 

Désignation du matériel Prix (en euros) 

Verres satellite (apéritif) 25 cl 1,55 

Verres sologne (vin rouge) 15cl 1,35 

Verres sologne (vin blanc) 19 cl 1,40 

Verres dégustation (15cl) 2,05 

Flûtes champagne élégance (10 cl) 1,40 

Assiettes plates 4,00 

Assiettes creuses 4,00 

Petites tasses (café) 2,30 

Petites sous-tasses (café) 3,25 

Grandes tasses (thé) 2,85 

Grands saladiers 3,73 

Petits saladiers 2,57 

Plats inox Petit : 3,46 Grand : 8,12 

Plats de service 27,65 

Saucières 11,45 

Corbeilles à pain  7,65 

Sucriers  5,02 

Pots à lait 7,00 
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Verseurs à café 17,34 

Couverts à poisson 0,66 

Couteaux  1,12 

Fourchettes 0,66 

Cuillères à potage 0,66 

Cuillères à café 0,37 

Louches inox extra fort dia. 6,5 cm 6,60 

Louches inox extra fort dia. 10 cm 13,00 

Louches inox extra fort dia. 14 cm 14,25 

Cul de poule 16,86 

Planches à découper 11,10 

Marmites à ragoût 45 48 

Plaques à rôtir Petite : 22,73 Grande : 33,49 

Petite passoire 34,68 

Chinois 16,70 

Pinces de service 14,06 

Salières 3,23 

Poivrières 3,23 

Coupes à glace 1,30 

Chariot GN 1/1 18 niveaux inox 261,00 

Chariot service inox 3 plats 100X6 370,00 

Planche poly bleue 60X40X2 23,56 

Planche poly rouge 60X40X2 23,56 

Bac inox gastro 1/1 P. 65 mm 13,20 

Bac inox gastro 1/1 P. 100 mm 16,60 

Bac inox perfo GN 1/1 P. 100 mm 25,40 

Cuillère à arroser oblique inox 14,95 

Ecumoire inox extra fort dia 12 cm 8,25 

Ecumoire inox extra fort dia 14 cm 9,50 

Fouet inox manche 40 cm 15,20 

Fouet inox manche 30 cm 5,90 

Chinois inox dia. 24 cm 16,70 

Passoire poignée inox dia. 40cm 58,50 

Araignée inox dia. 25 cm 18,20 

Grande passoire 15,78 

Grand saladier inox 7,11 

Petit saladier inox 4,03 
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  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de fixer le 

tarif de nettoyage de la salle des fêtes à 26,60 €/heure et le tarif de la casse suivant 

le tableau ci-dessus. 

 

- location de matériel à la semaine : (matériel de l’ancienne salle « la Bienvenue »)

                 

  - couverts : la première centaine :             43,00 € 

      par 50 couverts supplémentaires :           21,50 €  

  - chaises  : pour 50 :                                                                                22,54 € 

  - tables : pour 10 :                          22,54 €   
 

9) LOCATION ESPACE EOLE  : 

 - Réunions - Expositions 

Week-end 

  - samedi + dimanche      129,75 

 

 Journée supplémentaire 

  - en sus du week-end        43,25 

 

journée hors week-end 

           64,85 
 
Forfait chauffage : 41,90 par jour du 15 septembre au 15 mai. 
Les clés : retrait : la veille après-midi 
                retour  : le lendemain matin 

 

10) LOCATION SALLES ANNEXES  : 

 
 - demi-journée :  48,50 € : salles 2 – 3 – 4 -                       60,40 € : salle 1 
   +  24,25 €  de chauffage du 1/10 au 30/4 – 30,20 € : salle 1 
 - journée    :  72,60 € : salles 2 – 3 – 4 -                       84,40 € : salle 1 
   +  36,30 € de chauffage du 1/10 au 30/4   - 42,20 € : salle 1 
 - perte de clef :  11,80 € 
 
Les salles ne sont louées qu’aux associations ou aux entreprises 
  
11) LOCATION DES LOCAUX SPORTIFS  : 

 
 * Espace Tonique, rue de Turenne : 
 avec chauffage :  118,75 € par jour – 79,20 € par demi-journée 

 sans chauffage :    95,00 € par jour – 63,35 € par demi-journée 
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 * Arts Martiaux, place Bray : 
 avec chauffage : 100,60 € par jour – 65,30 € par demi-journée 
 sans chauffage : 80,90 € par jour – 45,90 €  par demi-journée 
 

 * Salle des Sports, rue Abbé Catry : 
 avec chauffage     11,60 €/heure 
 sans chauffage       9,00 €/heure 
 

12) LOYERS DES IMMEUBLES COMMUNAUX  : 
 
- Presbytère/an                1 315,00 € 
- Chalet du stade/mois              88,00 € 

     

 

13) EMPLACEMENT POUR LONGUE VUE SUR DIGUE  :   127,50 €/an 

    

14) DROITS DE PLACE : 

Marché : le m²                      0,35 € 

Forfait pour la saison balnéaire 
- terrasses, étals (profondeur) : le m²         11,20 € 
- fritures et baraques à jeux                   510,00 € 

 - ambulants            200,00 € 
- camions de vente hors marché (par jour)      102,00 € 

 
15) TARIFS CIMETIERE : 
 
 * Concessions :               
  15 ans           51,70 € 
  30 ans            103,40 € 
  Perpétuelle         301,70 € 
    (plus droits de timbre et d’enregistrement) 
 
 
 * Terrassement : 
  1 case            26,90 € 
  2 cases            52,60 € 
  Fosse commune           17,80 € 
 
 * Droit d'inhumation : 
  Première case           41,55 € 
  Deuxième case           49,75 € 
  Troisième case           62,30 € 
  Fosse commune           14,45 € 
 
 * Droit d'exhumation :            65,50 € 



 - 11 - 

 
 * Droit d'exhumation et réinhumation :     130,90 € 
 
 * Ouverture et fermeture de caveau :         59,00 € 
 
 * Vacation de police :            25,00 € 
 
COLUMBARIUM  
 
Personnes ayant résidé à Bray-Dunes pendant 10 ans au moins : 
 
- concession de 15 ans :       395,00 € 
- concession de 30 ans :       590,50 € 
- taxe ouverture  :               70,90 € 
 
autres personnes : 
concession d'une case pour 30 ans            1 196,70 € 
à l'issue de cette période, la case revient à la commune.  
 
 
16) TENNIS GOLF :             15 120,00 € 
 
17) TARIFS CAMPING :  
 

* FORFAIT 
 
Forfait annuel nominatif pour deux adultes et deux enfants (de 2 à 7 ans) ou trois adultes : 
                    
Emplacements non raccordés de 110 m² :      1859,72 € HT soit 1962,00 € TTC  
Emplacements raccordés de 110 m² :  2178,20 € HT soit 2298,00 € TTC   
Emplacements de 150 m²              2769,67 € HT soit 2922,00 € TTC
  
Taxe de séjour : 0,55 € par jour sur la base de 50 jours par personne, soit 27,50 € 
non fractionnable 
 
  Adulte supplémentaire :               89,86 € HT soit 94,80 € TTC    
  Enfant supplémentaire :      44,93 € HT soit  47,40 € TTC 
     (2 à 7 ans) 
  Enfant de moins de 2 ans :           gratuit    
  Client visiteur adulte : (par nuit)                         3,51 € HT soit 3,70 €  TTC                                
  Client visiteur enfant : (par nuit)                         1,99 €  H.T soit 2,10 € TTC                              
  (2 à 7 ans)         
- Caution annuelle              230,00 €           
- Le séjour est payable par douzième, le 5 de chaque mois 
- Courts séjours : mêmes tarifs que pour le tarif passage. 
- Pénalités de retard :        4,74 € HT soit  5,00 € TTC 
  (pour les campeurs ne payant pas leur emplacement à temps). 
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* TARIF PASSAGE  

 
- Emplacement par nuitée (payable à l’arrivée - aucu n remboursement an cas 
de départ anticipé) 
                
y compris un véhicule :   5,12 € HT soit 5,40 € TTC              
- adulte  4,83 € HT soit 5,10 € TTC       
- enfant (de 2 à 7  ans) :             2,75 € HT soit 2,90 € TTC      
- moins de 2 ans gratuit 
- supplément : 
- Prestation électrique :                                 4,55 € HT soit 4,80 € TTC        
- Taxe ordures ménagères :                                                      0,80 € TTC  
A ces prestations s'ajoute la taxe de séjour :    0,55 € par jour et par personne 
 
- Garage mort sur emplacement              9, 95 € HT soit 10,50 € TTC      
      
  (du 1er janvier au 31 mai et du 1er octobre au 31 décembre) 
            
- Caution carte magnétique  (restituée lors du départ) : 20 € 
- Arrhes de Réservation (non remboursable en cas d’annulation) : 30,00 €  

 
31 Pour les deux tarifs : 
 

 - Douches : 1,00 € (les jetons ne sont pas remboursables) 
- Visiteurs : 2,00 € par personne 
- Lave-linge : 5,00 € 

           - Sèche-linge : 5,00 € 
 
ENTRETIEN DES PARCELLES  
 
     - contrat annuel : 200,59 € HT soit 239,90 € TTC  
     - intervention ponctuelle : 22,70 € HT soit  27,15 € TTC/heure   
     - intervention d'office pour mauvais entretien 
       de l'emplacement : 34,28 € H T soit 41,00 € TTC/heure   
     - remise en état du terrain lors d’un changement : 240,51 H.T soit 287,65 € TTC  
 
PRODUITS ELECTRIQUES 
 
- Disjoncteur 10A : 83,61 € H.T soit 100,00 € TTC 
- Rallonge européenne : 41,81 € H.T soit 50 € TTC 
Ou Touret électrique : 50,00 € 
- Fiche mâle ou femelle norme européenne : 16,72 € HT SOIT 20 € TTC 
- Vacation pour remise sous tension : 8,36 € soit 10,00 €  
             
  * Centres aérés- POINT JEUNES - (Stade municipal) 
 
 - groupes constitués : 3,79 € HT soit 4,00 € TTC  
  Taxe de séjour et douches incluses. 
 



 - 13 - 

18) LOCATION DE LA SALLE DU CAMPING  
 
Sachant que la salle du camping ne sera pas louée à titre personnel : mariages, 
baptêmes, communions, etc… et que les animations du camping seront toujours 
prioritaires. 
 
Demi-journée : 60,50 € 
Chauffage en plus du 1er/10 au 31/05 : 30,20 € 
Journée : 72,60 € 
Perte de la clef : 11,80 € 
 
19) TAXE DE SEJOUR 
 
Taxe perçue du 1er janvier au 31 décembre 
Campings 3 et 4 *      )  0,55 €  par jour  

      )  et par personne 
 
Usagers souscrivant un forfait    )  0,55 € par jour    
au Camping municipal     )  et par personne 
           durée : 50 jours 
 
 
1 Autres terrains de camping et de caravanage : 0,20 € par jour et par personne 
2 Hôtels de tourisme 4 étoiles et 4 étoiles luxe, résidence de tourisme 4 étoiles, meublée 

de tourisme 4 et 5 étoiles, chambres d’hôtes 4 clefs et tous les autres établissements de 
caractéristiques équivalentes : 1,50 € par personne et par nuitée 

3 Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles, chambres d’hôtes 3 clefs et tous les autres établissements de caractéristiques 
équivalentes : 1 € 

4 Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme, meublés de tourisme 2 étoiles, 
village de vacances de catégorie grand confort, chambres d’hôtes 2 clefs et tous les 
autres établissements de caractéristiques équivalentes : 0,90 € 

5 Hôtel de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances de catégorie confort, chambres d’hôtes 1 clef et tous les autres 
établissements de caractéristiques équivalentes : 0,75 € 

6 Hôtels de tourisme classés sans étoile, meublés, parcs résidentiels de loisirs, chambres 
d’hôtes classées sans clef et  tous autres établissements de caractéristiques 
équivalentes : 0,40 € par jour et par personne 
Sont exonérés : 

1 Les enfants de moins de 13 ans 
2 Les colonies de vacances et centres de vacances collectifs d’enfants 
3 Les bénéficiaires des formes d’aide sociale prévues au chapitre 1er du titre III et 

au chapitre 1er du titre IV ainsi qu’aux chapitres IV et V du livre du Code de 
l’Action Sociale et des Familles (notamment les personnes âgées bénéficiaires 
d’une aide à domicile, les personnes handicapées bénéficiaires de l’aide à 
domicile, titulaires d’une carte d’invalidité et les personnes connaissant de graves 
difficultés économiques, familiales, de logement, de santé ou d’insertion) 

4 Les fonctionnaires et agents de l’Etat appelés temporairement dans la station 
pour l’exercice de leur profession 

5 Les membres de  familles nombreuses porteurs de la carte d’identité délivrée en 
vertu du décret du 1er décembre 1980 bénéficient des mêmes réductions que 
celles prévues par le décret sur les tarifs SNCF (article D.2333-49 du CGCT). 
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Ces réductions sont les suivantes : 
- 30% pour les familles comprenant 3 enfants de moins de 18 ans 
- 40% pour les familles comprenant 4 enfants de moins de 18 ans 
- 50% pour les familles comprenant 5 enfants de moins de 18 ans 
- 75% pour les familles comprenant 6 enfants de moins de 18 ans   

 
20) BONS EPARGNE AUX NOUVEAUX NES  : 
 
- Pour une naissance dans le courant de l'année     15,90 € 
  (enfants dont les parents ont leur résidence principale à Bray-Dunes) 
 
 
21) FA-MI-LA  : 
 
• tarif plein :  5,00  € 
• tarif réduit  : 4,00 € (personnes scolarisées, carte Eole, dimanche 20H30, chèques 

cinéma et C.E, festival cinésun) 
• tarif groupes : 3,20 € (10 personnes appartenant à un centre aéré, une colonie de 

vacances) – Opérations spéciales – abonnés - séances scolaires hors dispositifs 
nationaux 

• séances scolaires – dispositifs nationaux : -collège au cinéma : 2,50 € 
   - école et cinéma : 2,30 €  

• fête du cinéma : 3,00 € 
• printemps du cinéma : 3,50 € 
• rentrée du cinéma : 3,50 € 
• location de lunettes (films 3D) : 2,00 € 
• lunettes 3D cassées : 40,00 € 
• carte de fidélité : 9 places achetées, 1 place gratuite 
• carte abonnement 10 places valable 1 an : 32,00 € 
 
Confiseries : 

- petit paquet de bonbons : 1 € 
- petit pop corn et chips : 1,50 € 
- grand paquet de bonbons et glace : 2 € 
- grand pop corn : 3 € 

 
 
LOCATION DE LA SALLE  BRAY-DUNOIS  EXTERIEURS 

Salle complète une journée 

(8 h au plus) 

 

357,00 € 

 

593,00 € 

Réunion ou Assemblée 

Générale 

(4 heures au plus) 

178,50 € 

 

 

296,00 € 

 

 

Heure supplémentaire    69,60 €   87,00 € 

Sonorisation 198,40 € 198,40 €      
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La location de la salle comprend le chauffage ou la climatisation, l’éclairage, le nettoyage et 
la présence d’un technicien. 
 
   22) OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LORS DE TRAVAUX  : 

 
Occupation de la voirie (trottoir ou rue) pour travaux (échafaudage, benne,   
grue…) : 0,20 €/m² avec un minimum de 10 €  par jour 

 
23) CONCEPTION GRAPHIQUE DE DOCUMENTS : 
 
 Produits liés à l’activité « conception graphique de documents ». Les tarifs de 
cette prestation se décomposent comme suit :  
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24) INTERVENTION DU PERSONNEL COMMUNAL  : 
 
Intervention du personnel chez un particulier à la demande du maire : 41 €/heure. 
 
Catherine VERLYNDE souhaiterait geler les tarifs compte tenu de la situation 
économique. Le Maire répond que l’Etat devrait revoir à la baisse ses prélèvements 
et à la hausse ses dotations aux communes… 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l'unanimité, moins 3 voix (Mme 
VERLYNDE, M. BUNIET et M. VANHILLE), les revalorisations proposées et décide 
de les appliquer à partir du 1er janvier 2012 sauf précisions spécifiques. 
 
 

TARIFS CLASSES DE NEIGE 2012 
 

Le Maire informe l’assemblée que des classes de neige seront organisées, pour les classes de 
CM2 du 19 au 31 mars 2012 inclus à la chapelle d’ABONDANCE 
 
  Il propose que les tarifs de l’année dernière soient modifiés comme suit : 
 

QUOTIENT FAMILIAL TARIFS 
0 – 200 € 174,30 € 
200 – 400 € 214,50 € 
400 – 600 € 268,20 € 
600 – 800 € 295,00 € 
800 – 1 000 € 321,80 € 
> 1000 € 348,60 € 

 
  Il sera demandé aux parents de montrer leur dernière fiche d’imposition et 
une attestation de la C.A.F. précisant l’ensemble des prestations familiales. Faute de ces 
éléments le tarif le plus élevé sera appliqué. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, moins 3 voix contre 
(Mme VERLYNDE, M. BUNIET, M. VANHILLE), cette proposition et décide que le règlement 
s’effectuera soit en totalité pour le 1er novembre, soit en cinq fois pour les 1er novembre, 1er 
décembre, 1er janvier, 1er février et 1er mars. 
 
 

TARIFS DE LA HALTE-GARDERIE 

 
 Une halte-garderie est ouverte dans l’espace Jules Verne, depuis début septembre. 
Elle peut accueillir 11 enfants de plus de 3 mois à moins de 3 ans. 
 
  La Caisse d’Allocations Familiales apporte une aide financière au 
fonctionnement de cet équipement sous réserve que les tarifs soient modulés en fonction 
des ressources des parents. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de fixer, les tarifs de 
la halte-garderie comme suit : 
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a) Détermination du prix horaire : 
 

Coût horaire = revenu fiscal /12 X taux d’effort 
 

Taux 
d’effort 

Famille 1 enfant Famille 2 enfants Famille 3 enfants Famille 4 enfants 

Accueil 
collectif 

0,06 % 0,05 % 0,04 % 0,03 % 

 
Plancher mensuel 2011 : 588,41 €/mois 
Plafond mensuel 2011 : 4 579,20 €/mois 
 
 
b) Découpage des horaires d’accueil et de facturation 

 
Le découpage des horaires des heures d’accueil de la halte garderie se fait de  

manière ci-après : 
 
De 8H45 à 9H45 De 9H45 à 10H45 De 10H45 à 11H45 De 11H45 à 12H45 

1H 2H 3H 4H 
 
  Tout accueil commençant pendant une heure d’accueil entamée sera une 
heure due. Tout accueil se finissant dans une heure d’accueil entamée sera une heure due. 
 
 

c) les absences 
 

Il sera possible de réserver une semaine à l’avance, une place pour son enfant  
à la halte garderie. Toute absence non justifiée par un certificat médical ou non déclarée à la 
responsable 3 jours à l’avance, sera facturée aux parents. 
 
 
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES DES PRESTATIONS PERISCOLAIRES 

 
 

Lors de sa réunion du 25 février 2009, le Conseil Municipal a créé la régie des prestations 
périscolaires et a défini les recettes pouvant être encaissées au titre de cette régie. 
 
  Un service de halte-garderie ayant été mis en place depuis le début du mois de 
septembre, le Maire propose de rattacher les encaissements faits au titre de la halte-garderie à 
cette régie. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de modifier l’article 
4 du règlement de cette régie comme suit : 
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  Article 4 : la régie encaisse les produits suivants : 
 

- les droits de cantine 
- les droits d’inscription aux classes de neige 
- les droits d’inscription aux centres aérés 
- les droits d’inscription à la halte-garderie 
- les droits de participation au repas et au voyage des anciens 
 
 

SUBVENTION A L’ECOLE DU CHAT 
 

L’association « l’école du chat » permet de réguler le nombre de chats dans le  
camping municipal en les attrapant et en les stérilisant. 
 
  Ces opérations sont faites par un vétérinaire et sont prises en charge par cette 
association. 
 
  Dans ces conditions, le Maire propose de lui accorder une subvention. 
 
  Après en avoir délibéré, le Conseil, décide, à l’unanimité, d’allouer à l’école du 
chat une subvention de 300 €. 
 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE BRIDGE 
 

Le club de bridge a organisé, cet été, à la salle des fêtes, un tournoi de  
bridge dont les bénéfices seront reversés au « Noël des déshérités » et au CCAS. 
 
  Le Maire propose d’accorder à cette association une subvention couvrant le 
coût de location de la salle. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer une 
subvention de 324,80 € au club de bridge. 
 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’USBD 

 
L’Union Sportive de Bray-Dunes souhaite acheter un troisième véhicule 9  

places, indispensable au déplacement des joueurs. 
 
  Le Maire propose donc de lui accorder une subvention exceptionnelle. 
 
  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer 
une subvention exceptionnelle de 3 000 € à l’USBD. 
 
  Monsieur Jean-Jacques REGNIEZ précise que l’USBD prête volontiers 
ses véhicules pour les déplacements des élèves des écoles de Bray-Dunes. 
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SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A DUNKERQUE GRAND LITTORAL VOLLEY 
 

Cet été, Dunkerque Grand Littoral Volley a assuré l’animation de la plage. 
 
  Le Maire propose donc de lui accorder une subvention exceptionnelle. 
 

Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer une  
subvention exceptionnelle de 2 430 € à Dunkerque Grand Littoral Volley. 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA PETANQUE BRAY-DUNOISE 

 
La pétanque Bray-Dunoise a participé aux championnats de France. 

 
  Le Maire propose donc de lui accorder une subvention exceptionnelle. 
 
  Le conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer deux 
subventions exceptionnelles à la pétanque Bray-Dunoise : 
 

- 1 200 € pour les deux déplacements 
- 360 € pour récompenser les sportifs méritants 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU ROYAL FLECHETTES  

 
Le Royal Fléchettes a remporté le championnat de France. 
 
Le Maire propose donc de lui accorder une subvention exceptionnelle. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer une  

subvention de 1 000 € au Royal Fléchettes 
 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’OFFICE DE TOURISME : 43 600 € 
 

L’Office de tourisme ayant financé, durant la saison estivale, certains services  
relevant de la compétence de la ville. 
 
  Le Maire propose de verser à cet organisme une subvention couvrant les frais 
engagés. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer une 
subvention de 43 600 € à l’office de tourisme. 
 
  Monsieur Claude MARTEEL, Monsieur Yannick VANHEE, Monsieur 
Bertrand VAN RECKEM, Monsieur Bruno PULITO, Monsieur Bernard WALLYN, 
Mademoiselle Jenny VANTIELCKE, Monsieur Jean-Paul SCHOEMACKER, Monsieur 
Christophe DELANNOYE et Monsieur Dominique KOLARIC ne prennent pas part au vote. 
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MODIFICATION DE L’EFFECTIF 
 

Afin de répondre aux besoins des services techniques (entretien du secteur  
plage et fêtes), le Maire propose de créer trois postes supplémentaires d’adjoint technique de 
2ème classe à temps complet. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, cette proposition et 
adopte le tableau des effectifs ci-annexé, à compter du 1er janvier 2012. 

 
REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, 

 
  Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
  Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, pris pour l'application du premier 
alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
  Vu l'arrêté du 6 septembre 1991, relatif à l'application du décret n° 91-875 du 6 
septembre 1991, 
 
  Vu les décrets et arrêtés portant attribution de primes et indemnités liées à des 
fonctions ou sujétions particulières dont la liste figure en annexe, 
 
  Vu le budget de la Collectivité, 
   
  Considérant qu'il convient, à la demande de la Perception, de renouveler 
chaque année la délibération fixant le régime indemnitaire des agents communaux, 
 
  Considérant les décisions antérieures et notamment les délibérations des : 
 
- 22/12/89 relative aux primes de fin d'année et de vacances, 
- 25/06/91 relative aux indemnités pour travail de nuit, des dimanches et jours fériés, 
- 31/03/92 fixant le régime indemnitaire 
- 29/03/2010 revalorisant la prime de vacances, 
 
  En application du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 qui réglemente le 
régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux, le Maire propose que : 
 
  - les agents des catégories C et B puissent bénéficier de l'indemnité horaire 
pour travail supplémentaire (I.H.T.S) dans la limite de 25 heures par mois. Cette indemnité est 
versée mensuellement aux agents effectuant un nombre d'heures supérieur à leur temps de 
travail obligatoire. Elle sera calculée en fonction de leur indice et des heures supplémentaires 
effectuées. 
  Sont concernés les emplois suivants : les responsables des services camping, 
fêtes, travaux en régie et atelier, les agents du camping, les agents assurant des dépannages 
imprévisibles, les agents assurant des réceptions ou des cérémonies, les agents travaillant au 
cinéma, les agents assurant des mariages ou des permanences en mairie ou lors des élections, 
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les maîtres nageurs assurant des remplacements à la piscine et en règle générale tout agent 
assurant le remplacement d’un autre agent indisponible.  
 
 - les primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières  
seront attribuées selon les conditions suivantes : 
 - indemnité spéciale mensuelle de fonction des personnels de police  
municipale (loi n° 96-1093 du 16.12.1996 et décrets n° 2000-45 du 20.01.2000 et n° 2006-
1397 du 17.11.2006) les agents du cadre d’emplois des « agents de police municipale » 
bénéficieront de cette indemnité aux taux de 20 %. 
 
 - indemnité horaire pour travail normal de nuit (décrets n° 76.208 du  
24.02.1976, 98-1057 du 16.11.1998 et arrêtés du 30.08.2001, du 27.05.2005 et du 
01.08.2006). 
Les agents du cadre d’emploi des « adjoints techniques » et des « agents de maîtrise » 
bénéficieront de cette indemnité au taux de 0,17 %/heure et 0,80 €/heure en cas de travail 
intensif dans la mesure où les plannings les obligent à travailler la nuit. 

 
 - indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissants (arrêté du 18.03.2010) travaux réalisés en environnement bruyant. 
Les agents des cadres d’emplois des « adjoints techniques », des « adjoints administratifs », et 
des « éducateurs des activités physiques et sportives » bénéficieront de cette indemnité au 
taux de 1,80 €/demi-journée de travail effectif, dans la mesure où ces agents travaillent dans 
un environnement bruyant (>85 décibels) 

 
 - indemnité d’astreinte (décret n° 2001-623 du 12.07.2001, arrêté du  
26.08.2006). 
Les agents des cadres d’emploi des « adjoints techniques », et « agents de maîtrise » 
bénéficieront de cette indemnité au taux de : 
 - 10,05 € pour une nuit 
 - 34,85 € pour un samedi 
 - 43,38 € pour un dimanche ou un jour férié 
 - 109,28 € pour un week-end (du vendredi soir au lundi matin) 
 - 149,48 € pour une semaine complète 
 

dans la mesure où ces agents sont dans l’obligation de demeurer à leur  
domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service 
de la ville. 
 
 - indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés (arrêté 
du 31.12.1992) 
Les agents du cadre d’emploi des « adjoints techniques », « agents de maîtrise », « adjoints 
administratifs » et « éducateurs des activités physiques et sportives » bénéficieront de cette 
indemnité au taux de 0,74 €/heure dans la mesure où leurs plannings les obligent à travailler le 
dimanche ou les jours fériés de 6 heures à 21 heures. 
 
 - indemnités pour frais de transport des personnes (décrets n° 2001-654 
du 19.07.2001 et 2006-781 du 30.07.2006, arrêté du 03.07.2006) 
les agents des cadres d’emploi des « adjoints administratifs », des « rédacteurs », des 
« adjoints techniques », « des agents de maîtrise », des « éducateurs des activités physiques et 
sportives », des « adjoints d’animation », des « animateurs », des « adjoints du patrimoine », 
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des « bibliothécaires », des « assistants socio-éducatifs », des « infirmiers » bénéficieront des 
taux suivants : 
 
Frais de transport par utilisation du véhicule personnel (au km) 
 
Véhicules Jusqu’à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km 
De 5 CV et moins 
De 6 et 7 CV 
De 8 CV et plus 

0,25 € 
0,32 € 
0,35 € 

0,31 € 
0,39 € 
0,43 € 

0,18 € 
0,23 € 
0,25 € 
 

 
dans la mesure où ces agents se déplacent avec leurs véhicules personnels  

ou par transport en commun dans l’exercice normal de leurs fonctions (hors trajet domicile 
travail). 
 
 - indemnités de mission (décret n° 2001-654 du 19.07.2001 et 2006-781  
du 03.07.2006, arrêté du 03.07.2006) 
les agents des cadres d’emploi des « adjoints administratifs », des « rédacteurs », des 
« adjoints techniques », « des agents de maîtrise », des « éducateurs des activités physiques et 
sportives », des « adjoints d’animation », des « animateurs », des « adjoints du patrimoine », 
des « bibliothécaires », des « assistants socio-éducatifs », des « infirmiers » bénéficieront des 
taux suivants : indemnité de repas : 15,25 € / indemnité de nuitée : 60,00 € / indemnité 
journalière : 90,50 €, dans la mesure où ces agents se déplacent pour les besoins du service 
hors de leurs résidences administratives et familiales et ont eu un ordre de mission. 
 
 - Indemnités aux régisseurs d’avances et de recettes (arrêté du 
02.07.1992 et du 28.05.1993). Les agents du cadre d’emplois des « adjoints administratifs », 
des « rédacteurs » et des « adjoints techniques » en bénéficieront selon les modalités 
suivantes : 
 

Régisseur d’avances Régisseur de recettes Régisseur d’avances et de 
recettes 

  

Montant maximum de l’avance 
pouvant être consentie (en euros) 

Montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement (en 
euros) 

Montant total du maximum de 
l’avance et du montant moyen des 
recettes effectuées mensuellement 
(en euros) 

Montant du 
cautionnement  
(en euros) 

Montant de 
l’indemnité de 
responsabilité annuelle 
(en euros) 

Jusqu’à 1 220 
De 1 221 à 3 000 
De 3 001 à 4 600 
De 4 601 à 7 600 
De 7 601 à 12 200  
De 12 201 à 18 000  
De 18 001 à 38 000 
De 38 001 à 53 000 
De 53 001 à 76 000 
De 76 001 à 150 000  
De 150 001 à 300 000 
De 300 001 à 760 000 
De 760 001 à 1 500 000 
Au-delà de 1 500 000 

Jusqu’à 1 200 
De 1 221 à 3 000 
De 3 001 à 4 600 
De 4 601 à 7 600 
De 7 601 à 12 200  
De 12 201 à 18 000  
De 18 001 à 38 000 
De 38 001 à 53 000 
De 53 001 à 76 000 
De 76 001 à 150 000  
De 150 001 à 300 000 
De 300 001 à 760 000 
De 760 001 à 1 500 000 
Au-delà de 1 500 000 

Jusqu’à 2 440 
De 2 441 à 3 000 
De 3 001 à 4 600 
De 4 601 à 7 600 
De 7 601 à 12 200 
De 12 201 18 000 
De 18 001 à 38 000 
De 38 001 à 53 000 
De 53 001 à 76 000 
De 76 001 à 150 000 
De 150 001 à 300 000 
De 300 001 à 760 000 
De 760 001 à 1 500 000 
Au-delà de 1 500 000 

 
300 
460 
760 
1 220 
1 800 
3 800 
4 600 
5 300 
6 100 
6 900 
7 600 
8 800 
1 500 par tranche 
de 1 500 000 

110 
110 
120 
140 
160 
200 
320 
410 
550 
640 
690 
820 
1 050 
46 par tranche de 
1 500 000 

 
Dans la mesure où ces agents ont été nommés régisseurs. 

   
 
 

 Les compléments de rémunération en vigueur au 31 décembre 1990 relevant  
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de l’article 111 de la loi du 26 janvier 1984, notamment la prime de fin d’année et la prime de 
vacances, continueront à être versées aux agents, en plus des indemnités prévues ci-dessus. 
 
 
  Les indemnités prévues dans la présente délibération concernant, au prorata du 
temps passé au service, les fonctionnaires, les stagiaires et les non titulaires. Elles seront 
révisées en fonction des textes en vigueur et des augmentations des traitements de la fonction 
publique. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité d’appliquer le régime 
indemnitaire proposé ci-dessus. 
 
  Cette délibération annule et remplace la délibération prise le 30 mars 2011 et 
portant sur le même objet. 
 
 

ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES EN 2012 
 

Par courrier du 23 juin 2011, la société CAPAVES nous a fait savoir que,  
comme le permettait le contrat, elle ne garantira plus nos « risques statutaires » à compter du 
1er janvier 2012. 
 
  Les assurances VIGREUX, avec qui nous avions signé ce contrat, proposent la 
société APREVA pour reprendre nos contrats « agents relevant de la CNRACL » et « agents 
relavant de l’IRCANTEC », aux taux précédemment appliqués par la CAPAVES, et ce 
jusqu’au 31 décembre 2012, date d’expiration du marché initial. 
 
  La Commission d’Appel d’Offres réunie ce jour a approuvé cette proposition. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité de confier, pour 
l’année 2012, l’assurance des risques statutaires à la société APREVA. 
 
  Taux pour les agents affiliés à la CNRACL : 4,86 % 
  Taux pour les agents affiliés à l’IRCANTEC : 1,52 % 
 
  Et engage le Maire à signer les contrats correspondants. 

 
AVIS SUR LES REJETS DE DRAGAGE DU PORT DE DUNKERQUE 

 
Le grand port maritime de Dunkerque a déposé un dossier en vue d’obtenir  

l’autorisation de réaliser des dragages des ports ouest et est et d’utiliser les produits dragués 
pour reconstituer le domaine public maritime de Grand-Fort-Philippe à Bray-Dunes 
(immersion et reconstitution du cordon dunaire, notamment des dunes du Perroquet). 
 
  Cette demande est soumise à une enquête publique menée du 15 septembre au 
6 octobre 2011 et requiert l’avis des Conseils Municipaux des villes concernées. 
 
  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet, à l’unanimité, un avis 
favorable au projet présenté par le port de Dunkerque au sujet des rejets de dragage. 
 
  Monsieur Jean-Claude MARTEEL précise qu’il est prévu de renforcer le pied 
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de la digue des Alliés mais  avec les marées le sable pourrait migrer vers l’est et donc Bray-
Dunes. 
 
  Madame Catherine VERLYNDE demande si ce sable est pollué. 
 
  Monsieur Jean-Claude MARTEEL répond par la négative, le sable a été 
analysé, il ne pose aucun souci. 
 
  Madame Claudine VROLAND dit qu’au début le sable sera de couleur noirâtre 
mais il s’éclaircira peu à peu. 

 
 
 

TRANSFERT A LA CUD DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 
 

Le Maire rappelle que par délibération du 9 juin 1997, le Conseil Municipal, 
avait  

décidé de transférer, à la Communauté Urbaine de Dunkerque, la compétence du service 
public de la distribution du gaz naturel. 
 
  Pour compléter cette décision, il propose de transférer, en pleine propriété, les 
ouvrages de distribution du gaz naturel à la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de transférer, en 
pleine propriété, la totalité des ouvrages de distribution du gaz naturel à la CUD (1 424 690 € 
en valeur brute et 802 620 € en valeur nette) et engage le Maire à signer le procès-verbal de 
transfert. 
 

ADHESION DE LA COMMUNE DE SPYCKER A LA COMMUNAUTE URBAINE DE 
DUNKERQUE 

 
 
Monsieur le Maire expose que dans le cadre de la Loi du 16 décembre 2010 portant réforme 
des collectivités territoriales, le Préfet a présenté son projet de schéma départemental de 
coopération intercommunale. Ce document prévoit notamment que la commune de Spycker 
doit intégrer un établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
 
  Lors de sa séance du 5 mai 2011, le Conseil Municipal de Spycker s’est 
prononcé pour l’adhésion de la commune à la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
 
  Le 7 juillet, le Conseil de la Communauté Urbaine de Dunkerque a décidé de : 
 

- répondre favorablement à cette demande d’adhésion 
- porter le mandat en cours, le nombre de conseillers communautaires de 80 
à 81, la commune de Spycker disposant alors d’un siège et la représentation 
des autres communes restant identique. 
 
Chaque commune membre, dispose d’un délai de trois mois pour se  

prononcer sur l’admission de la nouvelle commune et sur la nouvelle composition du conseil 
de communauté. 
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Le Conseil municipal, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré, 
 
Emet, à l’unanimité, un avis favorable à la demande d’adhésion de la commune de Spycker à 
la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
 
Emet, à l’unanimité, un avis favorable sur la proposition de composition du conseil de 
communauté portant à 81 le nombre de conseillers communautaires, le siège supplémentaire 
permettant la représentation de la commune de Spycker sans modification de la représentation 
des communes membres actuelles. 
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE A LA COMMISSION 
INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

 
La loi de finances pour 2011 rend désormais obligatoire la création des  

commissions intercommunales des impôts directs pour les établissements publics de 
coopération intercommunale. 
 
  Le Maire propose donc de désigner les représentants de la ville à la CUD. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, désigne, à l’unanimité, Monsieur Jean-
Pierre VANMAELE, comme représentant titulaire de la ville et Monsieur Hervé BAES 
comme représentant suppléant. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION CAF POUR LE CHAUFFAGE DE LA HALTE GARDERIE 

 
Le chauffage de la halte-garderie (espace Jules Verne) devrait être refait. Le coût du matériel 
s’élève à 2 752,51 € H.T. La Caisse d’Allocations Familiales pourrait subventionner cet 
investissement à hauteur de 40 %. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de changer le 
chauffage de la halte-garderie pour un montant H.T de 2 752,51 € H.T et sollicite près de la 
CAF une subvention, la plus élevée possible pour financer cet équipement et engage le Maire 
à signer éventuellement la convention correspondante. 
 
CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL POUR L’UTILISATION DES SALLES DES 

SPORTS 
 

La commune peut bénéficier de la part du Conseil Général, de subventions 
pour l’utilisation des différentes salles des sports municipales, par le collège (13,00 €/heure). 
 
  Le Maire propose donc de passer une convention avec le Conseil Général à ce 
sujet. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, engage, à l’unanimité, le Maire à signer 
une convention avec le Conseil Général, pour l’utilisation des salles des sports par le collège. 
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Les questions à l’ordre du jour étant étudiées, le Maire passe aux informations diverses : 
 
 - projet de la future mairie : plusieurs réunions ont déjà eu lieu avec les  
architectes, ce projet en est au stade de l’avant projet définitif. Le coût d’objectif est 
maintenu. Quelques aménagements complémentaires ont été demandés : sonorisation de la 
salle du Conseil, inscription de la devise républicaine sur le bandeau situé devant le 
bâtiment, intégration d’éléments anciens (drapeaux, plaque inaugurale originelle, plaque 
commémorative du cinquantième anniversaire notamment). Le permis de construire devrait 
être déposé mi novembre. On étudie la possibilité de créer une citerne unique qui 
recueillerait l’ensemble des eaux de toitures des divers bâtiments publics de la place (mairie, 
salles annexes, église, ancien presbytère et salle paroissiale). L’aménagement de la place 
Bray interviendra après la démolition de l’actuelle mairie et donc après l’ouverture de la 
nouvelle mairie. 
 
 - projet de la salle paroissiale : Le permis de construire vient d’être 
établi par Monsieur DOMINIQUE, architecte. Il prévoit une salle qui pourra accueillir des 
petites réceptions et une cuisine de réchauffage. La façade nord, en très mauvais état, devra 
être reconstruite. La façade sud sera préservée mais sablée comme le sera l’ancien 
presbytère. 
 
 - Immeubles THOORIS : La démolition de la plus grande partie des  
immeubles a été réalisée. Elle a été arrêté car on a été prévenu qu’un baril de 25 kg de 
poudre de guerre avait été enfoui au pied des fondations juste après la 2nde guerre mondiale, 
il convient donc de le retirer avant de continuer les travaux. De plus, le garage restant 
debout a été construit par les consorts THOORIS sur un terrain appartenant à l’origine au 
CCAS et aujourd’hui à la CUD, les consorts THOORIS sont donc invités à le démolir à leurs 
frais, dans les 4 mois, faute de quoi la CUD entamera une procédure judiciaire. 
 
   Le Maire passe ensuite aux questions écrites déposées par le groupe 
Bray-Dunes Autrement : 
 
 - camping : certains usagers se plaignent de l’attitude de la dame de 
l’accueil. Le Maire dit l’avoir reçue. Cette dame fait respecter le règlement du camping et, de 
ce fait, se fait régulièrement insulter, menacer (jusqu’aux menaces de mort…). Son rôle n’est 
donc pas facile. 
Le Maire rappelle qu’il a reçu les usagers mécontents, cet été, au camping. Il regrette 
vivement les termes employés dans la lettre de « BDA » : « Vous et vos trois comparses » 
qui sont insultants pour les élus en question. 
Il ajoute qu’il ne faut pas toujours croire ce que les usagers disent, il faut faire la part des 
choses, bien souvent des impayés ou des entorses au règlement sont à l’origine des 
mécontentements… Le camping est un espace de loisirs où l’on ne peut élire domicile. La 
situation s’y est nettement améliorée depuis 1989 puisqu’à l’époque la préfecture menaçait 
de le fermer compte tenu de son état. 

 
 

 - Halte-garderie : BDA préconise de séparer les locaux de la halte-
garderie  et ceux de l’accueil périscolaire. Le Maire précise que la CAF et le médecin PMI ont 
approuvé le fonctionnement de cet équipement. Des nouvelles règles ont été mises en place 
pour préserver la propreté de l’établissement, elles sont certes un peu plus contraignantes 
pour le personnel mais semblent satisfaire les parents. 
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 - Camping-cars : BDA déplore leur nombre croissant. 
Le Maire dit que nationalement les ventes de camping-cars progressent. Un arrêté municipal 
réglemente leur stationnement, il n’est pas toujours respecté, la gendarmerie devrait 
effectivement verbaliser les contrevenants. 
Monsieur Yannick VANHEE rajoute que les commerçants apprécient la présence des 
camping-cars car ils apportent une clientèle supplémentaire. Il demande s’il faut supprimer 
toutes les animations organisées l’été place Rubben pour libérer des places de 
stationnement. (notamment le Festival). Madame VERLYNDE indique que pour sa part elle 
supprimerait le Festival des Folklores du Monde. 

 
 - Mise en place du PLUC : Le Maire confirme la prise en compte des 
remarques formulées. Le PLUC devrait être adopté en fin d’année par le Conseil de 
Communauté. Il n’écarte pas l’idée de programmer, éventuellement, une réunion pour 
présenter le PLUC définitif, en début d’année prochaine. 

 
 - Fin des travaux de la salle des fêtes : le Maire dit que certaines 
entreprises n’ont pas encore fini les travaux demandés lors de la réception des travaux, il est 
donc normal qu’elles ne soient pas entièrement payées. 
 
 - Monsieur Jean-François BUNIET demande si une signalisation 
complémentaire est prévue à l’angle de la rue Saint Pierre et de la rue Pierre Decock. 
Monsieur Jean-Claude MARTEEL répond que la CUD a mis en place la signalisation 
réglementaire, aucune signalisation complémentaire ne sera implantée. 
Le Maire rajoute qu’il s’agit d’une zone « 30 ». Si les automobilistes la respectaient, il n’y 
aurait aucun problème… 

 
 - Monsieur Jean-Jacques REGNIEZ dit que le prochain week-end sera 
sportif : grand trail du Nord, courses de chars à voile et de voile et marathon de Dunkerque. 
Il invite tous ceux qui le désirent à y participer. 

 
Avant de clore la séance le Maire met à la disposition des conseillers : 
 

- le rapport d’activité 2010 de la CUD 
- le rapport annuel sur le prix et la qualité du service de 

l’assainissement 
- le rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public 

d’élimination des déchets 
- le rapport d’activité 2010 de DK’BUS 
- le rapport d’activité 2010 du golf de Dunkerque Grand Littoral 

 
  Et présente, au nom de l’ensemble du Conseil, ses sincères condoléances à 
Madame Catherine VERLYNDE qui vient de perdre sa grand-mère. 

 
 

Le Maire 
 
 
 
 

Claude MARTEEL 
 


